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ISOE part variable : le ministère confirme une erreur de rémunération depuis janvier 2020

Alerté par les élu.es paritaires des enseignant.es Snetap-FSU/CGT Agri, le ministère confirme l'existence d'une
erreur dans l'élaboration des fiches de paye des enseignant.es qui exercent la fonction de professeur principal.

Cette erreur fait suite à la mensualisation de cette prime sur la paye du mois de janvier et à une erreur dans la table
de correspondance entre les montants dus et leur codification dans la paye.

Le sujet est en cours d'expertise afin d'identifier les agents concernés et l'objectif est de régulariser sur paye de juin.

Chaque enseignant.e victime de cette erreur devrait avoir un rappel salarial d'environ 43 euro par mois depuis janvier
2020.

Vos élu.es paritaires PLPA PCEA ACEN.
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